
En 2015, les administrations publiques (APU)
ont perçu des prélèvements obligatoires re-
présentant 44,7 % du produit intérieur brut
(PIB), en léger repli par rapport à 2014
(– 0,1 point), après une progression continue
entre 2009 et 2013 liée aux mesures prises en
vue du redressement des finances publiques,
puis une stabilisation en 2014. Cette diminution
en 2015 provient de l’impact des mesures
nouvelles : il s’agit principalement des montées
en charge du crédit d’impôt pour la compétiti-
vité et l’emploi (CICE) et du Pacte de
responsabilité et de solidarité ; ces progres-
sions sont partiellement compensées par celle
de la fiscalité écologique et par l’augmenta-
tion des cotisations d’assurance vieillesse,
ainsi que par le rendement des mesures contre
la fraude fiscale. En l’absence de mesures
nouvelles, le taux de prélèvements obliga-
toires se serait stabilisé, leur progression
spontanée (+ 1,9 %) étant identique à l’évo-
lution du PIB en valeur.

Plusieurs mesures tendent à alléger la
charge fiscale des entreprises et des ménages :
les mesures du Pacte de responsabilité et de
solidarité, avec en particulier la suppression
d’une première tranche de la contribution
sociale de solidarité des sociétés (C3S ;
– 1,0 Md€), les allègements de cotisations
sociales (– 5,6 Md€) et les réductions d’impôt
sur le revenu (– 1,5 Md€) ; également la
montée en charge du crédit d’impôt pour la
compétitivité et l’emploi (CICE ; – 5,3 Md€)
et les contrecoups du plan de relance
(– 0,8 Md€).

Inversement, de nombreusesmesures jouent
sensiblement à la hausse : parmi celles-ci,
l’impact de la montée en charge de la compo-
sante carbone des taxes intérieures de
consommation (TIC ; + 1,8 Md€), la hausse
des tarifs de la contribution au service public
de l’électricité pour financer les énergies
renouvelables (+ 1,1 Md€), la limitation
de la déductibilité des charges financières
(+ 1,3 Md€) ou encore, la hausse des taux
d’imposition des impôts directs locaux et du
plafond des taux des droits de mutation à titre
onéreux (+ 1,1 Md€).

Le taux de prélèvements obligatoires de
l’État atteint 13,5 points de PIB, soit une dimi-
nution de 0,1 point. Les mesures de transfert
de l’État vers les autres sous-secteurs contri-
buent à la baisse à hauteur de – 0,1 point.
Hors effet des mesures nouvelles et de
périmètre, le taux de prélèvements obligatoi-
res se serait stabilisé.

À l’inverse, le taux de prélèvements obliga-
toires des administrations publiques locales
est en hausse (+ 0,1 point) par rapport à
2014, à 6,1 points de PIB. Cette hausse
s’explique par la contribution des mesures
nouvelles (+ 0,1 point).

Le taux de prélèvements obligatoires des
administrations de sécurité sociale baisse de
0,2 point en 2015, atteignant 24,2 points de
PIB. Cette diminution s’explique d’abord par
l’impact négatif des mesures nouvelles
(– 0,15 point) et, dans une moindre mesure,
par l’évolution spontanée (– 0,05 point). �
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13.2 Prélèvements obligatoires

Définitions

Prélèvements obligatoires : impôts et cotisations sociales effectives reçues par les administrations publiques et les
institutions européennes. Cotisations sociales et impôts sont comptabilisés pour leurs montants dus, mais les prélè-
vements obligatoires sont nets des montants dus non recouvrables : on retranche donc aux impôts dus les
« admissions en non-valeur ».
Taux de prélèvements obligatoires : rapport des prélèvements obligatoires au PIB.
Administrations publiques (APU), administrations publiques centrales, administrations publiques locales, adminis-
trations de sécurité sociale, contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS), contribution sociale
généralisée (CSG), impôt, impôts en capital, impôts sur la production et les importations, impôts sur les produits,
impôts sur les revenus, produit intérieur brut (PIB), taxe, taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : voir rubrique « Définitions »
en annexes.

� « Projet de loi de finances pour 2017 – rapport économique, social et financier », ministère de l’Économie et
des Finances.

� « L’économie française », Insee Références, édition 2016.
� « Les comptes des administrations publiques en 2015 », Insee Première no 1598, mai 2016.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Recettes des administrations publiques en 2015
en milliards d'euros

2013 (r) 2014 (r) 2015

Ventes et autres recettes de production 84,9 86,5 88,2
Prod. des branches marchandes et
ventes résiduelles 58,1 59,1 60,2
Production pour emploi final propre 14,3 14,1 14,3
Paiements partiels des ménages 9,3 9,5 9,7
Autres subventions sur la production 3,2 3,7 4,0

Revenus de la propriété 14,2 14,9 15,4
Intérêts 2,2 2,2 2,8
Revenus de la propriété (hors intérêts) 12,0 12,7 12,6

Impôts et cotisations sociales 1 000,4 1 020,2 1 042,0
Impôts sur la prod. et les importations 328,8 336,8 347,7
Impôts courants sur le revenu et
le patrimoine 269,4 270,8 274,6
Impôts en capital 10,5 10,3 12,3
Cotisations sociales 398,9 408,8 412,8
dont cotisations sociales imputées 41,9 42,5 42,7
Impôts et cotisations dus non
recouvrables nets – 7,1 – 6,5 – 5,4
Autres transferts 20,5 20,2 20,8
Transferts courants 18,8 18,5 18,1
Transferts en capital 1,6 1,7 2,7
Total des recettes 1 119,9 1 141,8 1 166,3

Source : Insee, comptes nationaux - base 2010.

Prélèvements obligatoires au profit des administrations
publiques et des institutions européennes

2014 (r) 2015

en
Md€

en %
du PIB

en
Md€

en %
du PIB

État 291,5 13,6 294,4 13,5
Impôts1 283,7 13,3 286,5 13,1
Cotisations sociales 7,8 0,4 7,9 0,4

Odac 14,7 0,7 16,8 0,8
Administrations publiques locales 127,9 6,0 133,4 6,1
Administrations de sécurité sociale 522,3 24,4 528,6 24,2
Impôts 167,4 7,8 170,0 7,8
Cotisations sociales 2 354,9 16,6 358,6 16,4

Institutions de l'Union européenne 2,1 0,1 2,2 0,1
Total 958,5 44,8 975,4 44,7

1. Après transferts de recettes fiscales et nets des crédits d'impôt et des impôts
dus non recouvrables.
2. Nettes des cotisations dues non recouvrables.
Source : Insee, comptes nationaux - base 2010.

Principaux impôts par catégorie
en milliards d'euros

2014 (r) 2015

Impôts sur le revenu1 225,2 223,9
dont : contribution sociale généralisée (CSG) 93,6 95,8

impôt sur le revenu 70,0 70,2
impôts sur les sociétés (inclus impôt
forfaitaire annuel) 35,5 31,2
contribution au remb. de la dette sociale 6,7 6,9

Taxes du type TVA 148,2 151,3
Impôts sur les produits2 89,4 96,1
dont : TICPE2 23,8 26,3

taxes sur les tabacs 11,9 12,2
Impôts divers sur la production 64,0 64,9
dont : cotisation foncière des entreprises 6,2 6,4

cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 12,8 13,0
taxe foncière 30,6 31,6

Impôts sur les salaires et la main-d'œuvre 34,7 34,9
dont taxes sur les salaires 13,1 13,2
Autres impôts sur le revenu et le patrimoine 24,4 24,6
dont : impôt de solidarité sur la fortune 5,2 5,2

taxe d'habitation 17,8 18,3
Impôts en capital 10,3 12,3
dont mutation à titre gratuit 10,2 12,2
Impôts de type droits de douanes 2,6 2,7

1. L'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés sont présentés nets des crédits
d'impôts.
2. Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TIPP avant 2011).
Source : Insee, comptes nationaux - base 2010.
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Prélèvements obligatoires 13.2

Source : Eurostat.

Poids des prélèvements obligatoires au sein de l'UE
en 2014
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France). Le terme République
française concerne la France et les collectivités d’outre-mer.

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard






